
Agenda sportif 

9 mars 2014 - 08 : 11 

Finales du tournoi officiel jeunes tennis
01/03/2014 -?Gymnase de Kerzudal

Finales du tournoi officiel jeunes tennis Salle Kerzudal du 1er au 15 mars sur diff?rents terrains e

Stages d'entrainement ROLLER
06/03/2014 -?Complexe sportif du petit Kerzu

Venez nombreux aux stages d?entra?nement gratuits organis?s durant les vacanc

Course et randonn?e p?destre "Entre Fort et Ch?teau"
09/03/2014 -?Fort de Penfeld

Dimanche 9 mars 2014, 3?me ?dition de la course Nature "Entre Fort &

Comp?tition de twirling - S?lectif 2014
09/03/2014 -?Espace Foucauld

Dimanche 9 mars, s?lectif de Bretagne, gymnase Charles de Foucault ? Brest, organis? par le 
Twirling

Badminton PTIT TOUR SUR LA BANQUISE
09/03/2014 -?Gymnase de KERANROUX

Le club des Manchots organise le tournoi ? P?tit Tour sur la Banquise ? le di
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Football Ligue 2 : Stade Brestois - Tours FC
14/03/2014 -?Stade Francis Le Bl?

Ligue 2 - Saison 2013/2014 -

Handball Nationale 1 F?minine : Brest - Union Mios
15/03/2014 -?Salle Cerdan

Le HBC Brest Penn Ar Bed re?oit Union Mios le samedi 15 mars ? 20h salle Cerdan.

<p class="informat

Tournoi handball PL Cavale Blanche
15/03/2014 -?Patronage La?que de la Cavale Blanche

La section handball du PLMCB organise un grand tournoi r?unissant les ?quipes

Basket Nationale 3 : Brest - Saint-Nazaire
15/03/2014 -?Salle Cerdan

L'Etendard de Brest re?oit l'ATLANTIQUE BC NAZAIRIEN le samedi 15 mars 2014 ?

Championnat de Bretagne de Twirling Baton
22/03/2014 -?Salle Cerdan

Le club de TWIRLING EVOLUTION de GUIPAVAS organise le Championnat de Bretagne

1
2
3
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